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inclus le propriétaire des droits, 
et à l’égard de l’utilisateur, qu’ils 
soient de bonne ou de mauvaise foi », 
fait remarquer l’avocate.

Et Internet ?

On remarque, avec l’arrivée du nouveau 
mode de distribution par Internet, une 
augmentation drastique des actes de 
contrefaçon. La Toile, qui favorise l’im-
médiateté et la quantité, multiplie éga-
lement le nombre de distributeurs. Mais 
alors qu’une simple facture d’achat 
suffit à établir l’identité du contrefac-
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tâche est plus ardue lorsqu’il s’agit d’un 
produit présenté sur le réseau. Pour re-
tracer l’origine de celui-ci, des outils 
spécifiques ont été créés, comme la 
mention légale d’un site qui permet de 
connaître l’identité de l’éditeur du site 
Internet. L’existence de ces mentions 
est obligatoire pour les professionnels 
français depuis la loi pour la confiance 
dans l’économie numérique du 21 juin 
2004. Si celles-ci font défaut, la recher-
che de l’identité et des coordonnées du 

titulaire du nom de domaine ayant pour 
extension. fr, se fera par le biais de 
l’AFNIC (Association française pour 
le nommage Internet en coopération) 
qui conserve l’identité des déposants 
de noms de domaine. Pour les conten-
tieux concernant d’autres pays, une 
recherche sur le WHOIS, base de don-
nées disponible sur Internet et recen-
sant les e-mails des déposants, devra 
alors être e�ectuée. Mais les chances 
de succès sont faibles car l’anonymat 
n’y est pas rare.

Vers une évolution de la 
réponse judiciaire ?

Lorsque le client plaignant a recours 
à la justice et qu’un contentieux a pu 
être démontré, celui-ci se règle géné-
ralement à l’amiable avec d’une part, 
un arrêt de la distribution illicite et, 
d’autre part, des dommages et intérêts 
pour le créateur, mais dont le montant 
n’est pas encore assez dissuasif. « Il 
faut savoir que tant que la contrefaçon 
coûtera moins au contrefacteur que ce 
qu’elle lui rapporte, elle restera une 

pratique courante », ajoute l’avocate. 
Dans ce contexte, quelles réponses 
donner ? « Il faudrait pouvoir allouer 
au créateur, des dommages encore plus 
importants afin de considérer que celui 
qui copie a commis une faute qu’il doit 
réparer, explique Corinne Champagner 
Katz, une peine allant au-delà de la 
seule réparation compensatrice pour-
rait être prévue. » Et c’est bien dans ce 
sens que va la loi d’harmonisation sur 
la contrefaçon d’octobre 2007, en ap-
portant une prise de conscience réelle 
de la gravité de ses actes.
Des actes qui, in fine, désorganisent 
aussi le réseau de distribution du 
fournisseur, et fragilisent sa clientèle. 
Protéger son propre marché, dissuader 
les contrefacteurs et obtenir réparation 
du préjudice subi, s’accompagne ainsi 
également d’une fidélisation accrue 
des clients car ceux-ci se sentent pro-
tégés. « C’est là un élément économi-
que supplémentaire qui doit motiver 
les créateurs à engager une action en 
contrefaçon », conclut l’avocate. 
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